
 
 
ANNEXE II  Onglet 1 
 
LIMITATION DE POIDS IMPOSÉE AUX VÉHICULES ROUTIERS 
RÉSEAU LOCAL – ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU 
 

Identification Localisation Catégories  Limitation 

Pont Scott Avenue du Pont-Scott Tous 6 tonnes métriques 
Pont Lavigueur Rue de la Pointe-aux-Lièvres Tous 15 tonnes métriques 

    

 



ANNEXE II Onglet 2 

CÉDER LE PASSAGE 
RÉSEAU LOCAL – ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU 
 
Intersection Approche 

Jean-Jacques-Bertrand, Rue / René-Jalbert, Rue Ouest 

Montagne, côte de la / Port-Dauphin, Rue Nord 

Père-Marquette, Rue / Moncton, Avenue Est 

 Ouest 

 

 



 
 
ANNEXE II Onglet 3 
 
PASSAGES POUR PERSONNES 
RÉSEAU LOCAL – ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU 
 

Sur Face à À l’intersection de Côté 

1re Rue - 7e Avenue Ouest 
12e Rue 334 - - 
12e Rue  - 8e Avenue Est 
22e Rue   - Avenue de l’Émérillon Est 
22e Rue - Avenue de l’Émérillon Ouest 
22e Rue - Avenue du Mont-Thabor  Est 
22e Rue  - Avenue du Mont-Thabor Ouest 
4e Avenue - 14e Rue Sud 
4e Avenue - 15e Rue Nord 
4e Avenue - Rue des Bouleaux Est Nord 
Ardennes, rue des 53 m à l’est de la rue de l’Armée - - 

Baillairgé, avenue 65 m au nord du boulevard de 
l’Entente - - 

Cadillac, rue - Rue Royal-Roussillon Sud 
Cardinal-Maurice-Roy, rue du - Rue Robert-Rumilly Ouest 
Cartier, avenue - Rue Aberdeen Sud 

Chalutier, rue du Lien piétonnier du Chalutier-du 
Prince-Édouard - - 

D’Aiguillon, rue - Rue d’Youville Ouest 
D’Artigny, rue - Rue Jacques-Parizeau Sud 
De La Chevrotière, rue - Rue du Bon-Pasteur Sud 

De L’Espinay Lien piétonnier piste cyclo-
pédestre Parc Lairet - - 

De Salaberry, avenue Limite nord du 1160 - - 
De Salaberry, avenue - Rue De Maisonneuve Nord 
De Salaberry, avenue - Rue De Maisonneuve Sud 
De Salaberry, côte - Rue Richelieu Nord 
De Vitré, avenue - Rue De Fondville Sud 
Elzéar-Bédard, rue - Rue de Carillon Est 

Entente, boulevard de l’ Lien piétonnier vers Parc Saint-
Sacrement - - 

Exposition, rue de l’ 342 m au sud de la rue 
Soumande - - 

Exposition, rue de l’ 223 m au nord du boulevard 
Wilfrid-Hamel - - 

Fort, rue du - Rue De Buade Sud 
Fort, rue du  - Rue Sainte-Anne Nord 
Jacques-Parizeau, rue - Rue D’Artigny Est 

Jacques-Parizeau, rue  - Rue Louis-Alexandre-
Taschereau Ouest 

Louis-Alexandre-Taschereau, 
rue - Accès privé – stationnement 

Marie-Guyart Nord 

Marguerite-Bourgeoys, avenue - Rue Barrin Sud 
Montagne, côte de la - Rue Notre-Dame Est 



 
 
ANNEXE II Onglet 3 
 
PASSAGES POUR PERSONNES 
RÉSEAU LOCAL – ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU 
 

Sur Face à À l’intersection de Côté 

Montmorency, boulevard Corridor des Cheminots - - 
Port-Dauphin, rue - Côte de la Montagne Est 
Potasse, côte de la - Rue des Glacis Ouest 

Saint-Dominique, rue Lien piétonnier face Épicerie 
Métro - - 

Sainte-Famille, rue - Rue Garneau Sud 
Saint-Louis, rue - Rue du Parloir Ouest 
Saint-Vallier Ouest, rue Limite ouest du 1105 - - 
Saint-Vallier Ouest, rue - Rue Montmagny Est 
Saint-Vallier Ouest, rue - Rue Renaud Est 
Saint-Vallier Ouest, rue - Rue Sainte-Catherine Ouest 

Simon-Napoléon-Parent, avenue - Bretelle vers avenue Simon-
Napoléon-Parent, direction ouest - 

Sherbrooke, rue - Rue des Franciscains Nord 
Turnbull, avenue - Rue Jacques-Parizeau Sud 
Vaisseaux-du-Roi, rue des - De Saint-Vallier Est Nord et Est 
 



 
 
ANNEXE II Onglet 4 
 
DIRECTION DES VOIES DE CIRCULATION 
RÉSEAU LOCAL – ARRONDISSEMENT DE LA CITÉ-LIMOILOU 
 

Intersection Approche Localisation à partir de la voie de 
gauche 

Exception 

3e Avenue / 1re Rue sud 1re voie – Aller tout droit   
  2e voie – Tourner à droite  
Canardière, chemin de la / 8e Avenue est 2e voie – Tourner à droite  
Charest Est, boulevard / Monseigneur-
Gauvreau, rue   

sud 1re voie – Tourner à gauche, aller tout 
droit 

 

2e voie – Tourner à droite  
Henri-Bourassa, Boulevard / 41e Rue Est / 
Antoine-Silvy, rue 

est 1re voie – Tourner à gauche  
2e voie – Tourner à gauche, aller tout 
droit 

 

3e voie – Tourner à droite  
Honoré-Mercier, avenue / Abraham, côte 
d'/ Sœurs-de-la-Charité, rue des 

sud 1re voie – Tourner à gauche  
2e voie – Aller tout droit  
3e voie – Aller tout droit, tourner à 
droite 

 

Langelier, boulevard / Commissaires Est, 
rue des / Commissaires Ouest, rue des 

sud 1re voie – Tourner à gauche, aller tour 
droit 

 

2e voie – Tourner à droite  
Monseigneur-Gauvreau, rue / Dufferin-
Montmorency, autoroute 

nord 1re voie – Tourner à gauche  
2e voie – Tourner à gauche, tourner à 
droite 

 

Pente-Douce, côte de la / Marie-de-
l'Incarnation, rue 

est 1re voie – Aller tout droit  
2e voie – Tourner à droite  

Prince-Édouard, rue du / Lalemant, rue / 
Couronne, rue da la / Laurentienne, 
autoroute 

est 1re voie – Aller tout droit  
2e voie – Tourner à droite  
3e voie – Tourner à droite  

Sainte-Foy, chemin / Saint-Jean, rue / De 
Salaberry, côte / De Salaberry, avenue 

sud 1re voie – Tourner à gauche  
2e voie – Aller tout droit, tourner à 
droite 

 

Sainte-Foy, chemin / Sherbrooke, rue nord 1re voie – Tourner à gauche  
2e voie – Tourner à droite  

Sainte-Foy, chemin / Vimy, avenue de sud 1re voie – Tourner à gauche  
2e voie – Aller tout droit, tourner à 
droite 

 

Saint-Paul, rue / Vaisseaux-du-Roi, rue des sud 1re voie – Tourner à gauche  
2e voie – Tourner à gauche, tourner à 
droite 
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